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LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

40 En ce qui concerne les moyens
de production ou dexploitation déja
connus en KEspagne, le seul droit
conféré par la délivrance d'un brevet
pour lintroduction d’une industrie
consiste dans un monopole de fabri-
cation, et non dans le monopole com-
mercial des produits obtenus par ces
moyens;

50 Les dispositions de l'article 49
qui déclarent illicite la vente des
produits fabriqués conformément au
brevet, ne sont applicables que dans
le cas ou le brevet confére un mo-
nopole commercial; elles ne peuvent
donc étre invoquées en ce qui con-
cerne les brevets de cing ans, pris
par un autre que l'inventeur pour la
fabrication d’objets déja connus, mais
non encore produits industriellement
en Kspagne.

Correspondance

Lettre d’Espagne

ENREGISTREMENT DES MARQUEs EN Es-
PAGNE. — A-T-IL UN EFFET DECLARATIF
OU ATTRIBUTIF DE PROPRIETE?
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F. ELZABURCU,
Agent de brevets a Madrid.

Lettre de Grande-Bretagne

MARQUES EMPLOYEES AVANT LA PRO-
MULGATION DE La Lol DE 1875. — LEUR
EMPLOI A L’ETRANGER SEULEMENT,
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G. G. M. HARDINGHAM,

Jurisprudence
ESPAGNE
MARQUES DE FABRIQUE OU DE COM-
MERCE. — ENREGISTREMENT, — EFFET

DECLARATIF OU ATTRIBUTIF DE PROPRIETE,
(Voir lettre d’Espagne, p. 38.)
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